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5.—Capacité et charges de pointe d'énergie primaire requises; réelles, 
1951 et 1956-1963, et prévues, 1963-1966 

Détail 

Réelles Prévues 

Détail 

1951 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 
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Total, capacité géné-
10,076 11,983 16,469 18,628 20,205 22,340 22,628 23,869 25,198 26,811 28,012 29,028 10,076 11,983 16,469 18,628 20,205 22,340 22,628 23,869 25,198 26,811 28,012 
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Total, capacité net te . . . 9,901 11,893 16,319 18,476 20,053 22,174 22,184 23,752 25,381 26,716 27,976 28,976 
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9,310 13,715 11,666 15,568 16,201 17,261 18,353 18,972 20,375 21,656 22,989 24,150 9,310 13,715 11,666 15,568 16,201 17,261 18,353 18,972 20,375 21,656 22,989 

591 1,177 1,653 3,908 3,852 1,910 4,131 1,780 5,007 5,090 1,987 4,526 591 1,177 1,653 3,908 3,852 1,910 4,131 1,780 5,007 5,090 1,987 

Section 3.—Statistique de l'énergie électrique 
La statistique de la présente section se fonde sur les rapports de tous les services 

d'électricité et de toutes les entreprises industrielles qui produisent de l'énergie électrique 
pour la vente ou non; par conséquent, elle donne la production totale et la distribution 
de l'énergie électrique au Canada. Les services d'utilité publique sont les sociétés, les 
commissions, les municipalités ou les particuliers dont la principale fonction consiste à 
vendre la plus grande partie de l'électricité qu'ils ont produite ou achetée. Les entreprises 
industrielles sont des sociétés ou des particuliers qui produisent de l'électricité principale
ment consommée dans leur propre usine. 

La présente série de données statistiques sur l'énergie électrique remonte à 1956. 
Les rapports antérieurs intitulés «Centrales électriques» traitaient uniquement de l'in
dustrie des services d'électricité et, par conséquent, ne renfermaient pas de données relatives 
à l'électricité produite par les entreprises industrielles pour leur propre usage, bien que 
l'énergie électrique vendue par ces entreprises fût incluse. 

Le tableau 6 présente les chiffres de la production globale d'énergie hydro-électrique 
et thermo-électrique entre 1945 et 1955, chiffres qui ont été établis selon l'ancienne classi
fication, mais les données de 1956 se réfèrent aux deux classifications pour fins de compa
raison. Les chiffres des années subséquentes sont donnés d'après la nouvelle classification. 


